
Accompagnement administratif des personnes étrangères  

en vue de l’obtention d’un titre de séjour 

Bénévolat à la permanence d’ORSAY (91) 

* Vous rêvez d’un engagement concret pour un meilleur accueil des étranger·e·s ? 

* Les questions de droit au séjour et de régularisation vous intéressent et vous désirez en 
apprendre plus à ce sujet ? 

* Vous avez une bonne capacité d’écoute ? 

* Vous avez envie de former, avec d’autres bénévoles, une équipe militante et soudée ? 

 Rejoignez nos permanences d’accès aux droits des étranger·e·s à Orsay ! 

Que fait le Secours-Catholique-Caritas-France en Essonne ?  

Aujourd'hui dans le 91 comme dans d’autres départements d’Île-de France, déposer une 
demande de titre de séjour relève du parcours du combattant : prise de rendez-vous 
uniquement sur internet, serveurs saturés, nouveaux logiciels administratifs... Sans parler du 
nombre de documents justificatifs à fournir et à classer avant toute démarche de 
régularisation ! 

Au travers de plusieurs équipes de bénévoles, le Secours Catholique accueille, écoute et 
accompagne les personnes aujourd’hui en situation administrative irrégulière sur le territoire, 
et décidées à déposer une demande de titre de séjour. En conseillant au mieux les 
personnes et en explicitant les enjeux d’une demande de titre de séjour, vous participez à la 
mise en œuvre effective des valeurs de fraternité et de solidarité. 

Ce qu’on vous propose au sein de l’équipe de bénévoles : 

Plusieurs permanences d'accueil et d'accès aux droits de séjour des étranger·e·s sont 
organisées dans le département 91 à Evry et Grigny et depuis la mi-Décembre 2025 à 
Orsay (RER B), le samedi (10h à 12.30 h pour le moment). 

Parmi les nombreuses actions pour lesquelles nous avons besoin de personnes :  

● l'accueil convivial, l'écoute et le partage d'un moment solidaire. 

● le diagnostic de chaque situation et la compréhension des souhaits des personnes. 

● l’exposé des possibilités et le conseil sur la conduite à tenir. 

● l'accompagnement administratif et juridique, en lien avec un ou une expert(e) et 
l’élaboration des dossiers de demande de régularisation. 

 



● l'accompagnement informatique (en particulier pour faire une demande 
administrative en ligne, scanner et télécharger des documents). 

 
 

● la relation avec les œuvres, associations, institutions sociales et mouvements de 
solidarité locaux pour le suivi des personnes ou les démarches de terrain telles que 
l'accompagnement aux rendez-vous en Préfecture.  

-------------------------- 

Une formation est prévue pour vous permettre d’approfondir vos connaissances concernant 
le parcours administratif de la régularisation et les bases du droit au séjour. Au sein 
d'équipes motivées et engagées, vous participerez également à la réflexion sur nos actions, 
leurs sens et leurs avancées. 

Peur de ne pas vous y connaître assez ? N’ayez crainte ! Nous serons là pour vous 
former ! 

Expériences / Formation 

Les connaissances juridiques ne sont pas indispensables : nous vous accompagnons dans 
l’acquisition des bases nécessaires à l’accueil et l’accompagnement des personnes. 

Un engagement régulier (une fois par semaine) et dans la durée (au moins un an) est 
demandé. 

Comment postuler 

Si cette annonce vous intéresse, ou pour toute question, vous pouvez contacter l’équipe 
Bénévolat de la délégation de l’Essonne du SCCF  à l’adresse suivante : 
benevolat.910@secours-catholique.org ou bien: migrants.nordouest91@secours-
catholique.org 

 

------------------- 

 
 


